
 

Le texte de la présente résolution est sujet à l’approbation du procès-verbal par le conseil.   1 
 

Service du greffe 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE du Conseil municipal, 
tenue le lundi 8 décembre 2025, au lieu habituel des délibérations du Conseil et à 
laquelle étaient présents : 
 
M. Louis-André Hubert Maire 
Mmes Alexandra Paul Conseillère 
 Mélanie Marchand Conseillère 
MM. Marc Gaudreau Conseiller 
 Sonny Constantineau Conseiller 
 Denis Nault Conseiller 
 Philippe Laramée  Conseiller 
 
Formant quorum. 
 
Étaient également présentes : la greffière et la directrice générale adjointe et trésorière. 
 
 
R2025-12-205 DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE – RALLYE PERCE 

NEIGE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Maniwaki désire assurer un traitement 

juste des différentes demandes et une 
répartition équitable des ressources municipales 
par l’établissement de règles et de critères 
d’attribution des commandites et des dons; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Maniwaki désire soutenir la vie 

culturelle, sociale, économique, touristique, 
sportive, les programmes communautaires et 
événements spéciaux se déroulant sur le 
territoire de la Ville de Maniwaki;  

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sonny Constantineau, appuyé par 
Denis Nault et résolu unanimement par tous les conseillers présents;  
 
- d’octroyer une contribution financière pour un montant de 15 000$ afin 

de contribuer à la réalisation de l’évènement du Rallye Perce Neige qui 
aura lieu le 6 et 7 février 2026;   

 
- d’autoriser la fermeture de la rue des Oblats de 18h à 23h le vendredi 

6 février 2026.  
 

ADOPTÉE. 
 
 
 

Extrait conforme 
certifié le 9 décembre 2025 
 
 
 
_______________________ 
Kelly-Ann Gagnon, greffière 
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